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Art. 31. — La répartition et l'affectation des
établissements pénitentiaires prévus par la présente
section sont arrêtées par le ministre de la justice, garde des
sceaux.

Art. 32. — Sur proposition de l'administration
pénitentiaire, le ministre de la justice, garde des sceaux,
arrête le règlement intérieur-type des établissements
pénitentiaires.

 
Section 3

Du contrôle et des visites 
des établissements pénitentiaires

Art. 33. — Les établissements pénitentiaires, les centres
spécialisés pour femmes et les centres spécialisés pour
mineurs sont soumis à un contrôle régulier des magistrats
selon leur compétence :

— le procureur de la République, le juge des mineurs et
le juge d'instruction au moins une fois par mois,

— le président de la chambre d'accusation au moins une
fois par trimestre,

— le président de la Cour et le procureur général au
moins une fois par trimestre,

Le président de la Cour et le procureur général sont
tenus de faire un rapport conjoint d'évaluation, chaque
semestre, sur le mode de fonctionnement des
établissements pénitentiaires situés dans le ressort de leur
Cour. Ledit rapport est transmis au ministre de la justice,
garde des sceaux.

Art. 34. — Les organes de contrôle exerçant sous
l'autorité de la tutelle assurent le contrôle administratif des
établissements pénitentiaires, le suivi de leur activité et le
soutien aux mécanismes de rééducation pour la réinsertion
sociale des détenus.

L'organisation, les missions et le fonctionnement des
organes de contrôle sont déterminés par voie
règlementaire.

Art. 35. — Le wali est tenu de visiter personnellement
une fois par an au moins les établissements pénitentiaires
situés dans la limite de la circonscription de sa wilaya.

Art. 36. — Les établissements pénitentiaires peuvent
recevoir sur autorisation du ministre de la justice, garde des
sceaux, ou du procureur général territorialement compétent,
la visite de chercheurs, d’associations et
d’organisations gouvernementales ou non gouvernementales
à caractère humanitaire ou caritatif qui portent un intérêt
particulier au monde carcéral.

Section 4

De l'organisation de la sécurité
des établissements pénitentiaires

Art. 37. — Le maintien de l'ordre et de la sécurité
interne des établissements pénitentiaires incombe aux
personnels pénitentiaires sous l'autorité du directeur.

Dans le cas où le maintien de l'ordre et de la sécurité par
le seul moyen du personnel pénitentiaire s'avère
insuffisant, le directeur de l'établissement pénitentiaire est
tenu de faire appel immédiatement aux services de
sécurité en vue de prendre toutes les mesures préventives
nécessaires. Il doit informer immédiatement, le procureur
de la République et le procureur général.

Art. 38. — L'intervention de la force publique à
l'intérieur de l'établissement pénitentiaire ne peut
s'effectuer que par réquisition délivrée par le wali
conformément aux lois et règlements en vigueur, sur
demande du procureur général.

Art. 39. — Lorsque la sécurité de l'établissement
pénitentiaire et le maintien de l’ordre en son sein se
trouvent menacés, soit par une évasion collective, soit par
une rébellion ou une mutinerie ou tout autre péril grave ou
situation de force majeure, le ministre de la justice, garde
des sceaux, peut suspendre temporairement l'application
des règles ordinaires relatives au traitement des détenus en
tout ou en partie et prendre toutes mesures appropriées
pour assurer le maintien de l'ordre et de la sécurité dans
l'établissement pénitentiaire.

Art. 40. — Les établissements pénitentiaires sont
pourvus en moyens de sécurité appropriés en vue de
maintenir l’ordre et d'assurer leur sécurité , d’armement et
de munitions ainsi que de tous moyens de défense utiles
pour faire face aux évènements exceptionnels,
conformément à la législation et à la règlementation en
vigueur.

Art. 41. — Le personnel pénitentiaire ne peut recourir à
l'usage des armes à feu ou à la force envers les détenus
qu'en cas de légitime défense, de mutinerie, de rebellion
ou en cas d’usage de violence ou de tentative d’évasion ou
de résistance physique passive aux ordres donnés aux fins
de neutralisation.

Art. 42. — Des mesures de prévention peuvent être
pratiquées à l'encontre des détenus en utilisant les moyens
de contrainte ou de thérapie appropriés dans les cas
suivants :

1°/ agressivité et violences physiques graves envers les
tiers.

2°/ tentatives de suicide ou d'automutilation.

3°/ troubles mentaux.

Dans les cas 2° et 3° ci-dessus, le médecin et
le psychologue de l'établissement pénitentiaire sont
immédiatement informés en vue de prendre les mesures
appropriées.

Art. 43. — Tout établissement pénitentiaire dispose d'un
périmètre de sécurité délimité par arrêté du ministre de la
justice, garde des sceaux, après avis du wali.


